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DESCRIPTIF DU PROJET DE RENFORCEMENT DE CAPACITE ET DOCUMENTATION DES ANIMATEURS FIFAKRI SUR 

L’ACCOMPAGNEMENT DES FIANCES. 

I- CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

Lors du conseil national en août 2012, inspirés par les résultats des réflexions sur les vécus en matière de 

formation pour les couples qui se préparent au mariage et sur la réalité concernant les familles actuelles, face 

aux contextes locaux et mondiaux, les délégués diocésains se sont partagé les nécessités qu’ils ont pu glaner. 

Entre autres, des besoins en formation et/ou de remise à niveau notamment dans la conduite de formation ont 

été identifiés, ressentis et exprimés par les commissions. 

Par conséquent, le bureau national a décidé de concevoir un GUIDE DE FORMATION basé sur les approches 

andragogique, expérientielle et participative et qui devra être mis à la disposition de tous les animateurs FIFAKRI. 

Ainsi, pour que l’utilisation du document soit pertinente et efficace, nous sommes convaincus que des séances de 

formation et d’instruction s’avèrent nécessaires au niveau de chaque diocèse, d’où la conception de ce projet 

intitulé : « Projet de renforcement de capacité et documentation des animateurs FIFAKRI sur 

l’accompagnement des fiancés ». 

II- OBJECTIFS, STRATEGIES ET ACTIVITES 

L’objectif général du projet est de contribuer à l’atteinte du but de la Fédération Internationale des Centres de 

Préparation au Mariage stipulant que les  équipes qui composent les Centres de Préparation au Mariage 

cherchent à devenir davantage des communautés de foi qui constituent des cellules d’Eglise, ouvertes à toutes 

formes d’expérience pastorale pour mieux répondre à la diversité des demandes des jeunes qui s’adressent à 

l’Eglise. 

Afin d’atteindre cet objectif, la FIFAKRI Madagascar a fixé cinq objectifs stratégiques, à savoir : 

OS1. Harmoniser la méthode de conduite de session de formation de ceux qui se préparent au mariage au niveau 

de la FIFAKRI Nationale. 

OS2. Assurer une meilleure qualité de formation pour les couples qui se préparent au mariage. 

OS3. Etendre la zone de couverture géographique de la FIFAKRI dans les autres diocèses où elle n'est pas encore 

implantée. 

OS4. Capitaliser et documenter les bonnes pratiques et les leçons apprises. 

OS5. Renforcer la communication entre  les diocèses et le bureau national FIFAKRI. 

 

Ainsi des résultats intermédiaires seront escomptés, tels que : 

 

RI.1. La disponibilité du « Guide de formation pour la préparation au mariage » à tous les niveaux de la FIFAKRI 

nationale. 

RI.2. L’amélioration des aptitudes des couples animateurs dans la conduite de formation de ceux qui se 

préparent au mariage. 

RI.3. L’amélioration de l’accès et de la disponibilité des services pastoraux de la FIFAKRI au niveau  de chaque 

paroisse. 

RI.4. L’émergence des approches innovatrices en matière d’animation et de formation de ceux qui se préparent 

au mariage. 

RI.5. L’amélioration d’échanges d’information au sein de la FIFAKRI nationale. 

 

Pour  avoir ces résultats intermédiaires, des axes stratégiques ont été identifiés : 
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Axe stratégique 1 : Promotion de la campagne de vulgarisation sur l’utilisation du « Guide de formation pour la 

préparation au mariage » 

- Activité 1.1 : Imprimer et dupliquer le Guide de formation 

- Activité 1.2 : Développer une stratégie de diffusion du « Guide de formation pour la préparation au 

mariage » allant du bureau national FIFAKRI jusqu’aux diocèses 

 

Axe stratégique 2 : Renforcement de capacité des couples animateurs responsables au niveau des diocèses  

- Activité 2.1: Organiser des séances d’information et d’instruction sur l’utilisation du « Guide de 

formation pour la préparation au mariage »  auprès des responsables FIFAKRI des diocèses. 

- Activité 2.2 : Organiser des séances de remise à niveau des responsables FIFAKRI des diocèses en 

matière d’animation, de formation et d’encadrement de ceux qui se préparent au mariage, 

particulièrement sur les approches andragogique, expérientielle et participative. 

 

Axe stratégique 3 : Extension de la zone d’intervention pastorale de la FIFAKRI dans les autres diocèses où elle 

n’est pas encore implantée. 

- Activité 3.1 : Mener des plaidoyers auprès de chaque instance diocésaine pour la mise en place du 

bureau de la FIFAKRI au niveau des diocèses.  

- Activité 3.2 : Mettre en place le bureau de la FIFAKRI au niveau des diocèses 

- Activité 3.3 : Mener une session de « Formation des formateurs » (niveau de base), auprès de chaque 

nouveau bureau de la FIFAKRI au niveau des diocèses, axée sur les quatre thèmes génériques de la 

FIFAKRI nationale, tels que : (i) La cohabitation du couple, (ii)  Le bonheur du couple, (iii) Les devoirs 

et obligations du couple, et (iv) La valeur du mariage chrétien catholique. 

- Activité 3.4 : Organiser des séances d’instruction sur l’utilisation du « Guide de formation pour la 

préparation au mariage » auprès de chaque nouveau bureau de la FIFAKRI des diocèses. 

 

Axe stratégique 4: Evaluation participative des acquis 

- Activité 4.1 : Tenir un Conseil National Ordinaire dont l’évaluation à mi-parcours des activités sera 

incluse à l’ordre du jour (année 2016). 

- Activité 4.2 : Tenir une Conseil National Ordinaire dont l’évaluation finale des activités sera incluse à 

l’ordre du jour (année 2018). 

 

Axe stratégique 5: Mise en place d’un système d’informations au sein de la FIFAKRI nationale. 

- Activité 5.1 : Produire un bulletin de liaison semestriel pour la FIFAKRI nationale. 

- Activité 5.2 : Doter le bureau national d’un lot de matériels informatiques (01 imprimante, 01 

desktop, scanner, photocopieuse, vidéoprojecteur). 

Ainsi, le système de suivi et d’évaluation sera mise en place et exécuté d’une manière participative, inclusive 

et équitable. 

Ce projet s’étalera sur une période de quatre ans (jusqu’en 2018) et un rapport annuel axé sur des 

indicateurs sera livré à qui de droit. 

III- ORGANE D’EXECUTION 

En tant que titulaire du projet et premier responsable de toute activité entreprise par la FIFAKRI, le bureau 

national assurera l’exécution et le bon déroulement du projet. 


